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Résultat de l’offre publique d’achat visant les actions de la société.

VERALLIA

(Euronext Paris)

1. Euronext Paris a fait connaître à l’Autorité des marchés financiers qu’à la date du 25 juillet 2025, date ultime fixée pour 
le dépôt par les intermédiaires financiers des ordres présentés à l’offre publique d’achat initiée par Kaon V1 visant les 
actions de la société VERALLIA, elle a reçu en dépôt 50 097 577 actions VERALLIA.

L’initiateur est par conséquent en mesure de détenir à la clôture de l’offre, directement, 84 935 142 actions VERALLIA 
représentant 90 206 746 droits de vote, et, de concert avec BWSA et BWGI, 84 937 142 actions VERALLIA 
représentant 90 210 746 droits de vote, soit 70,31% du capital et 62,81% des droits de vote de cette société2.

La condition minimale requise en application de l’article 231-9, I du règlement général - à savoir la détention par 
l’initiateur, seul ou de concert, à l’issue de l’offre, d’un nombre d’actions représentant une fraction du capital ou des 
droits de vote de la société VERALLIA supérieure à 50% - est ainsi satisfaite. 

L’offre a donc une suite positive.

2. Le règlement-livraison de l’offre interviendra selon le calendrier communiqué par Euronext Paris.

Une publication ultérieure précisera les dates et la durée de la réouverture de l’offre conformément aux dispositions de 
l’article 232-4 du règlement général.

_______

1 Compartiment du fonds d’investissement de droit irlandais Kaon Investment Fund ICAV, un fonds géré par BW Gestão de 
Investimentos Ltda., société à responsabilité limitée de droit brésilien (« BWGI »), contrôlée à hauteur de 99,96% par la société 
anonyme de droit brésilien Brasil Warrant Administração de Bens e Empresas S.A. (« BWSA »), elle-même contrôlée par la famille 
Moreira Salles.
2 Sur la base d’un capital composé de 120 805 103 actions représentant 143 622 564 droits de vote (au 30 juin 2025) en application 
du 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général.


